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MINISTÈRE
DE LA TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE 
ET DE LA COHÉSION 
DES TERRITOIRES

N° 14734 * 04

CERFA

Demande d’examen au cas par cas préalable à la 
réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale
Article R. 122-3-1 du code de l’environnement
Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas. 
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative.

 Ce document est émis par le ministère en charge de l’écologie.
Ce formulaire peut se remplir facilement sur ordinateur. Si vous ne disposez pas du logiciel adapté, vous 
pouvez télécharger Adobe Acrobat Reader gratuitement via ce lien 

Cadre réservé à l’autorité chargée de l’examen au cas par cas

Date de réception :         / /
Dossier complet le :         / /
N° d’enregistrement :  

1 Intitulé du projet

2 Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionaire(s)

2.1 Personne physique

Nom      Prénom(s)
          

2.2 Personne morale

Dénomination     Raison sociale
   

N° SIRET      Type de société (SA, SCI...)
                

Représentant de la personne morale :  Madame  Monsieur
Nom      Prénom(s)
   

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux données nominatives portées 
dans ce formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire.

 

https://get.adobe.com/fr/reader/
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3 Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article  
 R. 122-2 du code de l’environnement et dimensionnement correspondant  
 du projet

N° de catégorie et sous-catégorie Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie
(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)

3.1 Le projet fait-il l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux  
I et II de l’article R.122-2-1 du code de l’environnement ? (clause-filet) ?

  Oui      Non

3.2 Le projet fait-il l’objet d’une soumission volontaire à examen au cas par cas au titre du III 
de l’article R.122-2-1 ?

  Oui      Non

4 Caractéristiques générales du projet
   Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire.

4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition

4.2 Objectifs du projet
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4.3 Décrivez sommairement le projet

4.3.1 Dans sa phase travaux

 
4.3.2 Dans sa phase d’exploitation et de démantèlement

4.4 À quelle(s) procédure(s) administrative(s) d’autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 
 La décision de l’autorité chargée de l’examen au cas par cas devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s).
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4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser 
les unités de mesure utilisées

Grandeurs caractéristiques du projet Valeurs

4.6 Localisation du projet

Adresse et commune d’implantation

Numéro :    Voie :  

Lieu-dit :   

Localité :  

Code postal :        BP :      Cedex :   

 
Coordonées géographiques[1]

Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

 
Pour les catégories 5° a), 6° a), b) et c), 7°a), 9°a), 10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36°, 37°, 38°, 43° 
a), b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement

Point de départ : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Point de d’arrivée : Long. :     °     ’    ”    Lat. :     °     ’    ”  

Communes traversées :

Précisez le document d’urbanisme en vigueur et les zonages auxquels le projet est soumis :

 

 

[1] Pour l’outre-mer, voir notice explicative.

   Joignez à votre demande les annexes n°2 à 6.

4.7 S’agit-il d’une modification/extension d’une installation ou d’un ouvrage existant ?

  Oui      Non

4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage avait-il fait l’objet d’une évaluation 
environnementale ?

  Oui      Non
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4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les différentes composantes de votre projet et 
indiquez à quelle date il a été autorisé ? En cas de modification du projet, préciser les 
caractéristiques du projet « avant /après ».

5 Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée
  Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des 
services instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive Géo-IDE, disponible sur le site de 
chaque direction régionale. 
Le site Internet du ministère de l’environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de cas par cas, 
la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire.

Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Dans une zone naturelle 
d’intérêt écologique, 
faunistique et floristique de 
type I ou II (ZNIEFF) ?

En zone de montagne ?

Dans une zone couverte par 
un arrêté de protection de 
biotope ?

Sur le territoire d’une 
commune littorale ?

Dans un parc national, un 
parc naturel marin, une 
réserve naturelle (nationale 
ou régionale), une zone de 
conservation halieutique ou 
un parc naturel régional ?
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Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?

Sur un territoire couvert 
par un plan de prévention 
du bruit, arrêté ou le 
cas échéant, en cours 
d’élaboration ?

Dans un bien inscrit au 
patrimoine mondial ou sa 
zone tampon, un monument 
historique ou ses abords 
ou un site patrimonial 
remarquable ?

Dans une zone humide ayant 
fait l’objet d’une délimitation ?

Dans une commune couverte 
par un plan de prévention des 
risques naturels prévisibles 
(PPRN) ou par un plan 
de prévention des risques 
technologiques (PPRT) ?

Si oui, est-il prescrit ou 
approuvé ?

Dans un site ou sur des sols 
pollués ?

Dans une zone de répartition 
des eaux ?

Dans un périmètre de 
protection rapprochée d’un 
captage d’eau destiné  à la 
consommation humaine ou 
d’eau minérale naturelle ?

Dans un site inscrit ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Engendre-t-il des 
prélèvements d’eau ?
Si oui, dans quel 
milieu ?

Impliquera-t-il 
des drainages/ou 
des modifications 
prévisibles des masses 
d’eau souterraines ?

Est-il excédentaire en 
matériaux ?

Est-il déficitaire en 
matériaux ?

Si oui, utilise-t-il les 
ressources naturelles 
du sol ou du sous-sol ?

6 Caractéristiques de l’impact potentiel du projet sur l’environnement et la  
 santé humaine au vu des informations disponibles

6.1 Le projet est-il susceptible d’avoir les incidences notables suivantes ?

Veuillez compléter le tableau suivant :

Le projet se situe-t-il dans 
ou à proximité : Oui Non Lequel et à quelle distance ?

D’un site Natura 2000 ?

D’un site classé ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

R
es

so
ur

ce
s

Est-il en adéquation 
avec les ressources 
disponibles,  
les équipements 
d’alimentation 
en eau potable/
assainissement ?

M
ili

eu
 n

at
ur

el

Est-il susceptible 
d’entraîner des 
perturbations, des 
dégradations, des 
destructions de la 
biodiversité existante : 
faune, flore, habitats, 
continuités écologiques ?

Si le projet est situé 
dans ou à proximité 
d’un site Natura 2000, 
est-il susceptible 
d’avoir un impact sur 
un habitat / une espèce 
inscrit(e) au Formulaire 
Standard de Données 
du site ?

Engendre-t-il la 
consommation 
d’espaces naturels, 
agricoles, forestiers, 
maritimes ?

R
is

qu
es

Est-il concerné 
par des risques 
technologiques ?

Est-il concerné par des 
risques naturels ?

Engendre-t-il des 
risques sanitaires ?

Est-il concerné par des 
risques sanitaires ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

N
ui

sa
nc

es

Engendre-t-il des 
déplacements/des 
trafics ?

Est-il source de bruit ?

Est-il concerné par des 
nuisances sonores ?

Engendre-t-il des 
odeurs ?

Est-il concerné par des 
nuisances olfactives ?

Engendre-t-il des 
vibrations ?

Est-il concerné par des 
vibrations ?

Engendre-t-il des 
émissions lumineuses ?

Est-il concerné 
par des émissions 
lumineuses ?

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des rejets 
dans l’air ?

Engendre-t-il des rejets 
liquides ?

Si oui, dans quel 
milieu ?
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Incidences potentielles Oui Non De quelle nature ? De quelle importance ? 
Appréciez sommairement l’impact potentiel

Ém
is

si
on

s

Engendre-t-il des 
effluents ?

Engendre-t-il la 
production de déchets 
non dangereux, inertes, 
dangereux ?

Pa
tr

im
oi

ne
/C

ad
re

de
 v

ie
/P

op
ul

at
io

n

Est-il susceptible 
de porter atteinte 
au patrimoine 
architectural, culturel, 
archéologique et 
paysager ?

Engendre-t-il des 
modifications sur les 
activités humaines 
(agriculture, 
sylviculture, urbanisme, 
aménagements), 
notamment l’usage du 
sol ?

6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’être cumulées avec 
d’autres projets existants ou approuvés ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :
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6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d’avoir des effets de 
nature transfrontière ?

  Oui      Non
Si oui, décrivez lesquelles :

6.4 Description des principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes des 
incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables

 
 

6.5 Description, le cas échéant, des mesures et caractéristiques du projet susceptibles d’être 
retenues ou mises en œuvre pour éviter ou réduire les effets négatifs notables du projet sur 
l’environnement ou la santé humaine (en y incluant les scénarios alternatifs éventuellement 
étudiés) et permettant de s’assurer de l’absence d’impacts résiduels notables. Il convient de 
préciser et de détailler ces mesures (type de mesures, contenu, mise en œuvre, suivi, durée).

 



12 / 13

7 Auto-évaluation (facultatif)
  Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu’il est nécessaire que votre projet fasse l’objet d’une évaluation 
environnementale ou qu’il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi.

8 Annexes

8.1 Annexes obligatoires

Objet

1 Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou 
pétitionnaire » -  non publié.

2
Si le projet fait l’objet d’un examen au cas par cas dans le cadre du dispositif prévu aux I et II de 
l’article R.122-2-1 du code l’environnement (clause filet), la décision administrative soumettant le projet 
au cas par cas.

3 Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il 
peut s’agir d’extraits cartographiques du document d’urbanisme s’il existe).

4
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d’implantation, avec une localisation cartographique 
des prises de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de 
le situer dans le paysage lointain.

5
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) 
et c), 7°a), 9°a),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à 
l’article R. 122-2 du code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé

6

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), 9°a), 10°,11°a), 
b), 12°, 13°, 22°, 32°, 33°, 34°, 35°, 36, 37°, 38°, 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code 
de l’environnement : plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme 
de photos aériennes datées et complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle 
comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan devra préciser l’affectation des constructions et terrains 
avoisinants ainsi que les canaux, plans d’eau et cours d’eau

7
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce 
site. Dans les autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 
sur lesquels le projet est susceptible d’avoir des effets.
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d’ouvrage ou petitionaire 
 Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent.

Objet

1

2

3

4

5

9 Engagement et signature

Je certifie sur l’honneur avoir pris en compte les principaux résultats disponibles issus des évaluations pertinentes 
des incidences sur l’environnement requises au titre d’autres législations applicables 

Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus 

 

Nom  

Prénom  

Qualité du signataire  

 

À  

Fait le         / /        Signature du (des) demandeur(s)

 


	Date de reception: 
	Dossier complet: 
	Numero enregist: 
	Intitulé du projet: ZAC DU FAVRET (Zone d'Aménagement Concertée) sur la commune de Cailloux-sur-Fontaines (69270)
	2: 
	1: 
	 Nom: BALLENDUX-PELLETIER
	 Prenom: Emma

	2: 
	 Denomination: SAS  COEUR CAILLOUX AMENAGEMENT 
	 Raison sociale: SAS COEUR CAILLOUX AMENAGEMENT 
	 SIRET: 88405222600013
	 Type societe: SAS - Société par actions simplifiée
	 Monsieur: _
	 Nom: NEVEUX
	 Prenom: Pierre

	2 Madame: Off

	3: 
	 Categorie et sous categorie: 6°d) Infrastructures routières.Toutes routes d'une longueurinférieure à 3km.39) Travaux construction et opération d'aménagement 
	 Caracteristique du projet: - 6a : Création d'une voie nouvelle de desserte du site depuis l'Avenue du 11 novembre jusqu'à la route du Caillou. Cette voie sera remise à la Métropole de Lyon. -39 : ZAC créée par délibération n°2018-2579 du 22/01/18 de la Métropole de Lyon. Surface de la ZAC : 63 459 m² . Programme de constructions de 20 176 m² 
	1 Projet activation clause filet: non
	1 Projet soumission volontaire: non

	4: 
	1 Nature du projet: Pour répondre aux objectifs définis ci-après, le projet de la ZAC du Favret s’insère dans l’environnement naturel et   urbain existant, enserré en plein c du centre-bourg . Le parti d’aménagement potentiel favorise la création d’un quartier raisonnablement dense, intégré au paysage et conçu à une échelle humaine.Le développement d’une trame viaire structurante et la conservation des éléments paysagers remarquables constituent également des piliers du nouveau quartier.Le projet comprend :La création de la trame viaire desservant le site;La création de stationnement (en long sur voirie) et de parkings ;La composition d’îlots urbains;Des espaces publics paysagers (création d'une véritable place de la mairie, espaces de jeux, espaces de rencontre, parc du verger);Une programmation adaptée qui vient renforcer l’attractivité résidentielle contribuant ainsi à un meilleur cadre de vie des habitants et offrant des modes de déplacements doux (piétons, cycles);La création d'un nouveau groupe scolaire.
	2 Objectifs du projet: Concernant l'habitat : - Apporter des solutions variées aux manques d'offre résidentielle, favoriser le parcours résidentiel sur la commune et proposer une offre en adéquation avec les évolutions démographiques (développement notamment de logements familiaux et d’une résidence séniors)- Développer une offre locative sociale et une offre d'accession raisonnable (BRS) Concernant la dynamique locale : - Conforter et développer la centralité avec la création d'un groupe scolaire de 17 classes, des espaces publics de centralité, une centralité commerciale, des services de proximité ...Concernant la mobilité : - Relier les quartiers existants en créant une desserte viaire maillée et hiérarchisée et articuler le projet autour des arrêts de transport en commun- Instaurer des connexions fonctionnelles, notamment autour des modes doux, et apaiser les axes existantsConcernant le développement durable :- Réaliser une opération d'aménagement de qualité au travers d'une démarche de certification HQE-Aménagement- Mettre en valeur, préserver et valoriser la qualité environnementale et paysagère du site à travers la création d’un parc nature et promouvoir un traitement paysager qualitatif des abords des voies mais aussi des lots et terrains privatifs
	3: 
	1 Description projet_phase travaux: Deux grandes nature de travaux seront réalisés dans le cadre du projet de ZAC : les travaux de viabilisation et d'aménagement des espaces publics réalisés par l'aménageur et les travaux de construction des lots à bâtir par les constructeurs promoteurs. Les travaux de la ZAC sont prévus sur 5 ans et se dérouleront en trois phases de construction de logements :- Phase 1  - mi 2024 à mi 2026 : soit environ 85 logements dont la résidence sénior et le groupe scolaire- Phase 2  - mi 2026 à fin 2027 : soit environ 95 logements- Phase 3  - fin 2027 mi 2029 : soit environ 70 logementsLes travaux d'aménagement portent sur les postes VRD espaces publics :- Les installations et travaux préparatoires- La démolition d'une ancienne ferme et de l'école actuelle et de la salle des fêtes attenante- Les terrassements généraux- L'assainissement primaire et secondaire,- Les terrassements et ouvrages hydrauliques propres notamment les bassins de rétention,- Les réseaux et l éclairage urbain,- Les voiries, les revêtements, les bordures et la signalisationPour le poste Espaces verts, les dépenses concernent principalement :- Le mobilier urbain, les jeux et la serrurerie- Les plantations et espaces verts- Des travaux de revalorisation des espaces naturels
	2 Phase exploitation: A la livraison de l'ensemble des programmes de construction, la ZAC comprendra la réalisation de 20 176 m² dont 18 453 m² de logements (environ 250 logements), répartis en terme de produits :- 59 % de logements en accession libre : environ 146 logements- 12 % en logements en accession à prix maîtrisés : environ 30 logements- 29 % en logements locatifs sociaux : environ 74 logementsDans la phase exploitation, cette programmation de logements sera complétée par 1723 m² de services et de commerces et par l'ouverture d'un nouveau groupe scolaire de 17 classes implanté sur une parcelle de 6500 m² en plein coeur de la ZAC. 

	4 Procedures administratives: REALISE :2012 : demande de cas par cas auprès de la DREAL Rhône-Alpes : décision n°2016-ARA-DP-00160 du 2 novembre 1016 précisant que le projet n'est pas soumis à étude d'impact2018 : ZAC  créée par délibération n°2018-2579 du 22 janvier 2018 de la Métropole de Lyon2022 : Cas par cas auprès de la MRAE relative à la mise en compatibilité du PLU-H: décision n° 2022-ARA-KKU-2803 du 30/09/2022 précisant que le projet n'est pas soumis à évaluation environnementaleA VENIR :- Déclaration d'Utilité Publique (DUP) valant mise en compatibilité du PLU-H- Dossier Déclaratif Loi sur d'eau
	6 Grandeurs du projet: Superficie du terrain d'assiette Surface totale plancherLongueur de Voirie surface du parcSurface de la parcelle groupe scolaire
	6 Valeurs: 6,3 ha20176 m² sdpenviron 600 mlenviron 6800 m²6500 m²
	6 Nom: 
	6 Voie: 
	6 Lieu-dit: ZAC DUFAVRET
	6 Localite: CAILLOUX-SUR-FONTAINES
	6 Code postal: 69270
	6 BP: 
	6 Coordonnees_long: 45
	6 Coordonnees_long °: 51
	6 Coordonnees_long ': 5
	6 Coordonnees_long ": 
	6 Coordonnees_Lat: 4
	6 Coordonnees_Lat °: 52
	6 Coordonnees_Lat ': 21
	6 Coordonnees_Lat ": 
	6 Coordonnees point depart_long: 
	6 Coordonnees point depart_long °: 
	6 Coordonnees point depart_long ': 
	6 Coordonnees point depart_long ": 
	6 Coordonnees point depart_lat: 
	6 Coordonnees point depart_lat °: 
	6 Coordonnees point depart_lat ': 
	6 Coordonnees point depart_lat ": 
	6 Coordonnees point arrivee_long: 
	6 Coordonnees point arrivee_long °: 
	6 Coordonnees point arrivee_long ': 
	6 Coordonnees point arrivee_long ": 
	6 Coordonnees point arrivee_lat: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat °: 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ': 
	6 Coordonnees point arrivee_lat ": 
	6 Communes traversees: Sans objet
	6 Precision document d'urbanisme: Le PLU-H de la Métropole de Lyon : Zone AU2, URm2b, URc2, UCe4b
	7 modification/extension: non
	7: 
	1 evaluation environnementale: non
	2: 
	 Description sommaire projet: SANS OBJET



	5: 
	 Projet ZNIEFF: Non
	 Projet ZNIEFF_Lequel/Laquelle: Le projet n’est pas situé dans une ZNIEFF.
	 Projet zone montagne: Non
	 Projet zone de monatgne_Lequel/Laquelle: Le projet n’est pas concerné par les dispositions de la loi Montagne.
	 Projet biotope: Non
	 Projet biotope_Lequel/Laquelle: Le projet n’est concerné par aucun arrêté préfectoral de protection de biotope. La zone la plus proche concernée est « les îles de Crépieux Charmy » à environ 5 km au sud de la ZAC.
	 Projet commune littorale: Non
	 Projet commune littorale_Lequel/Laquelle: Le projet n’est pas concerné par les dispositions de la loi Littoral.
	 Projet parc national: Non
	 Projet parc national_Lequel/Laquelle: Aucun parc naturel régional ou national n’est concerné par le projet.Aucune réserve naturelle nationale n’est concernée par le projet.Aucune zone de conservation halieutique n'est concernée par le projet.  
	 Projet plan prevention bruit: Oui
	 Projet plan bruit_Lequel/Laquelle: • Le Plan Environnement Sonore du Grand Lyon, approuvé par délibération du Conseil Communautaire du 23 mai 2011.• Le PPBE « Etat » dans le département du Rhône approuvé le 9 juillet 2020. Le projet n'est concerné par aucun arrêté ou  plan de zonage de prévention du bruit. 
	 Projet patrimoine: Non
	 Projet patrimoine_Lequel/Laquelle: Le site d’étude ne comprend aucun site classé ou inscrit.Le projet n’est concerné par aucun site patrimonial remarquable.Le projet n’est concerné par aucun élément majeur du patrimoine.
	 Projet zone humide: Non
	 Projet zone humide_Lequel/Laquelle: Les études menées sur site démontré l'absence de zones humides sur site. A environ 150 m de la limite Ouest de la ZAC se trouve la zone humide des Prolières (code hydrographique : GL_192).
	 Projet PPRN PPRT: Non
	 Projet PPRN PPRT_approuve: Non
	 Projet site pollue: Non
	 Projet site pollution_Lequel/Laquelle: Le projet n’est concerné par aucun site BASOL.Le projet n'est concerné par aucun site pollué.
	 Projet zone repartition eaux: Non
	 Projet zone repartion eaux_Lequel/Laquelle: Le projet n’est pas concerné par une zone de répartition des eaux. 
	 Projet perimetre captage eau: Non
	 Projet perimetre captage eau_Lequel/Laquelle: Aucun périmètre de protection immédiat, rapproché, éloigné d’un captage d’eau destiné à l’alimentation humaine n’est à noter sur le site ou à proximité directe.
	 Projet site inscrit: Non
	 Projet site inscrit_Lequel/Laquelle: Le site d’étude ne comprend aucun site classé ou inscrit.
	 Projet Nautra 2000: Non
	 Projet Natura 2000_Lequel et quelle distance: La zone d’étude ne fait pas partie du réseau Natura 2000. Le site Natura 2000 le plus proche correspond au site intitulé « La Dombes », localisé à environ 4 km au Nord-Est de la zone d’étude. Dans un rayon d’environ 5km, se trouve également le site intitulé « Pelouses, milieux alluviaux et aquatiques de l’île de Miribel-Jonage ».
	 Projet site classe: Non
	 Projet sIte classe_Lequel et quelle distance: Le site d’étude ne comprend aucun site classé ou inscrit.
	 Projet PPRN_Lequel/Laquelle: Le projet n’est concerné par aucun plan de prévention des risques approuvé ou en cours d’élaboration.
	 Projet PPRN prescrit ou approuvé_Lequel/Laquelle: Le projet n’est concerné par aucun plan de prévention des risques approuvé ou en cours d’élaboration.

	6: 
	1: 
	 Projet prelevements eau: Oui
	 Projet prelevement eau_Lequel et quelle distance: A l'échelle de la Métropole de Lyon , l'implantation de logements, complexe scolaire et commerces engendre des prélèvements d'eau pour la consommation humaine (pas de prélèvement pour le site).
	 Projet drainages: Non
	 Projet drainages_Lequel et quelle distance: Le site n'implique pas de drainage ou de modifications prévisibles des masses d'eau souterraines.
	 Projet excedent materiaux: Non
	 Projet excedentaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet respectera la topographie du terrain naturel maisnécessitera tout de même des déblaiements qui pourront êtreréemployés dans le modelage paysager.Inscrit dans le CPAUPE, une partie des terres excavées sera remployée dans les constructions. 
	 Projet deficit materiaux: Non
	 Projet deficit materiaux_sol et sous-sol: Non
	 Projet deficitaire materiaux_Lequel et quelle distance: Le projet respectera la topographie du terrain mais nécessiteraquelques adaptations avec importations des matériaux deconstruction nécessaire aux aménagements et constructions
	 Projet utilisation ressources naturels_Lequel et quelle distance: Sans objet
	 Projet adequation ressources disponibles: Oui
	 Projet adequation ressources disponibles_Lequel et quelle distance: Sur le territoire de la Métropole, d’après la notice du système d’alimentation en eau potable du PLU-H, les ressources sont considérées comme abondantes et de bonne qualité.La station de Fontaines-sur-Saône est  en limite de capacité mais le passage en séparatif du réseau EP et assainissement doit améliorer ce fonctionnement. Les études sont en cours côté Métropole de Lyon. 
	 Projet perturbations biodiversite: Oui
	 Projet perturbations biodiversite_Lequel et quelle distance: Le projet se situe principalement sur d'anciens vergers et des espaces agricoles dont l'intérêt écologique demeure faible ou modéré. Le projet s'intègre aux milieux en place et veille à préserver les espaces support de biodiversité : certains boisements notamment   le verger, la trame paysagère et la topographie. Les différents espaces créés dans le projet ont pour but le maintien de la biodiversité. Des discussions avec la DREAL permettront d'évaluer ces incidences et d'engager une procédure CNPN le cas échéant. 
	 Projet proximite Natura 2000: Non
	 Projet proximite site Natura 2000_Lequel et quelle distance: La zone d’étude ne fait pas partie du réseau Natura 2000. Le site Natura 2000 le plus proche correspond au site intitulé « La Dombes », localisé à environ 4 km au Nord-Est de la zone d’étude. Dans un rayon d’environ 5km, se trouve également le site intitulé « Pelouses, milieux alluviaux et aquatiques de l’île de Miribel-Jonage ».Le projet n'est pas susceptible d'avoir des impacts sur un habitat / une espèce inscrit(e) au Formulaire Standard de Données du site. 
	 Projet zones sensibilite particuliere: Oui
	 Projet zones sensibiltes _Lequel et quelle distance: Le projet concerne des parcelles agricoles de culture de maïs à l’Est de la ZAC ainsi qu’un verger au sud et une vaste zone prairiale. Ces parcelles font partie de la zone AU2 du plan de zonage actuel.Aucun espace boisé, naturel ou maritime ne se trouve sur le site.
	 Projet risque technologique: Non
	 Projet risques technologiques _Lequel et quelle distance: Il n'est pas prévu dans le cadre du programme de la ZAC, l'implantation d'activités, types industrielles, susceptibles de générés des risques technologiques.
	 Projet risque naturel: Oui
	 Projet risques naturels _Lequel et quelle distance: Situé à proximité du projet, le ruisseau des Vosges est inscrit au PLUen zone de prévention des risques d'innondations. Cette zone neconcerne pas le site d'étude. Néanmoins, lors de fortes pluies, leseaux de ruissellement s'accumulent au niveau du point bas du site(Nord-Ouest).La commune de Cailloux-sur-Fontaines estentièrement classée en zone faible pour le risque sismique et lerisque de retrait et gonflement des argiles.
	 Projet risque sanitaire (engendre): Non
	 Projet risque sanitaire (concerne): Non
	 Projet risques sanitaires engendre_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendre pas de risque sanitaire.  
	 Projet risques sanitaires concerne_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné par les risques sanitaires
	 Projet deplacements: Oui
	 Projet deplacements_Lequel et quelle distance: Le projet de la ZAC prévoit la réalisation d'une voie nouvelle permettant de relier la rue des Prolières à la route du Caillou. Une étude trafic a permis de quantifier le trafic actuel dont le débit est dit faible. Les générations de trafic ont permis de dimensionner les infrastructures et les aménagements d'espaces publics. Le projet entraînera une augmentation du trafic de véhicules domestiques principalement pendant les heures de travail (matin et soir).
	 Projet source bruit: Oui
	 Projet odeurs (engendre): Non
	 Projet nuisances olfactives: Non
	 Projet odeurs_Lequel et quelle distance: Le programme de la ZAC ne prévoit pas l'implantation d'activités de restauration ou d'équipements industriels susceptibles d'engendrer des nuisances olfactives.
	 Projet nuisances olfactives_Lequel et quelle distance: Autour de la ZAC, il n'y a pas d'activités ou d'équipements entraînant des nuisances olfactives. Un restaurant/café est présent sur site mais il ne génère par de nuisances olfactives particulières. 
	 Projet vibrations (engendre): Oui
	 Projet vibrations (concerne): Non
	 Projet vibrations (engendre)_Lequel et quelle distance: Des vibrations pourront être engendrées pendant la phase de travaux et notamment de voirie et de réalisation des sous-sol des bâtiments. 
	 Projet vibrations (concerne)_Lequel et quelle distance: Autour de la ZAC, il n'y a pas de chantiers ou d'activités spécifiquement génératrices de vibrations.
	 Projet emissions lumineuses (engendre): Oui
	 Projet emissions lumineuses (concerne): Non
	 Projet rejets dans l'air: Non
	 Projet rejets dans l'air_Lequel et quelle distance: Aucun rejet spécifique n'est prévu à l'exception des émissions liées au chauffage des habitations et du trafic routier (caractéristiquesclassiques d'un tissu urbain).
	 Projet emissions lumineuses (engendre)_Lequel et quelle distance: Les émissions lumineuses proviendront de l'éclairage public mis en place. Celui-ci sera limité aux espaces qui le nécessitent. L'éclairage sera limité en localisation et en temps pour la faune présente. 
	 Projet emissions lumineuses (concerne)_Lequel et quelle distance: Le projet n'est pas concerné.
	 Projet rejets liquides: Oui
	 Projet dans quel milieu: Oui
	 Projet jets de liquides_Lequel et quelle distance: Le rejet des eaux usées sera canalisé dans un réseau neuf séparatif, avant raccordement sur le réseau d'assainissement métropolitain unitaire, puis acheminé vers la STEP de Fontaines-sur-Saône. 
	 Projet dans quel milieu_Lequel et quelle distance: Les EP sont infiltrées sur les secteurs perméables. Sur les autres secteurs, les EP sont collectées par un réseau séparatif, puis pré traitées,écrêtées et rejetées au réseau vers le ruisseau des Vosges
	 Projet effluents: Non
	 Projet effluents_Lequel et quelle distance: Le projet n'engendre pas d'effluents.
	 Projet production dechets: Oui
	 Projet production dechets_Lequel et quelle distance: Les déchets seront de type ménagers et/ou issus des chantiers de constructions. 
	 Projet atteinte patrimoine architectural: Non
	 Projet atteinte patrimoine architectural_Lequel et quelle distance: Le projet ne porte pas atteinte au patrimoine architectural,culturel et paysager et du site.Concernant le patrimoine archéologique, un diagnostic anticipé sera réalisé par la DRAC en amont de la réalisation de l'opération. 
	 Projet modifications activites humaines: Oui
	 Projet modifications humaines_Lequel et quelle distance: Le projet concerne la destruction de quelques bâtiments situés auNord du site, notamment le groupe scolaire actuel dont le déplacement est prévu dans la ZAC, la salle des fêtes et une ferme dont les conditions structurelles ne permettent pas la conservation.
	 Projet nuisances sonores: Non
	 Projet source de bruit_Lequel et quelle distance: La présence humaine au sein de logements, d'établissement scolaire ou de commerces est source de bruit. Le projet émettra donc une source de bruit de deux natures : la circulation et le bruit de voisinage
	 Projet nuisances sonores_Lequel et quelle distance: Le projet est concerné par les mêmes bruits que ceux émis à savoir les bruits de circulation et de voisinage. 

	2_: Non
	2: 
	 Incidences: Non, aucun projet n'est prévu à proximité de la ZAC. Les incidences ne sont donc pas susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets. 

	3_: Non
	3: 
	 Incidences: SANS OBJET

	3bis: 
	 principaux resultats: Au titre du dossier Loi sur l'Eau, une étude zone humide a été menée sur site. Aucune zone humide n'a été décelée 

	4: 
	 Description: La présence d'un verger et l'existence de petites faunes sur le secteur d'aménagement devront être pris en compte pour le projet. Des mesures seront mises en oeuvre pour limiter l'impact du projet sur la qualité écologique du site.  Le traitement paysager sera effectivement pensé au regard de la biodiversité avec notamment la préservation des platanes d'alignement, la préservation d'une frange écologique dans le futur parc du verger et en bordure du site,  ainsi que la préservation des arbres remarquables.12 espèces ont été identifiées à enjeu régional de conservation modéré et 3 à enjeu local de conservation modéré. Une sensibilité écologique des habitats d’espèces a été repérée principalement dans : les haies, les lisières, les friches boisées, les milieux ouverts (prairie).Les modalités de mise en oeuvre des travaux ainsi que le calendrier pour l'abattage des arbres, le débroussaillage et la démolition seront étudiées afin de réduire l'impact sur les espèces. Si l'espace public favorise le maintien des espèces, il est demandé également aux lot de mettre en place des franges écologiques et de favoriser les corridors.L'ensemble des aménagement viseront à développer les zones d'habitat de la petite faune et conserver les existants : préservation ou reconstitution de liaisons arbustives permettant le déplacement de la faune, mise en place de zones de refuges  (hibernaculum), pose de nichoirs en faveur de l'avifaune et des chiroptères. Accompagnée par ALTOSTEP et SOBERCO, la société COEUR CAILLOUX AMENAGEMENT souhaite mettre en place un suivi en phase chantier et en phase exploitation du bon fonctionnement de ces aménagements afin de permettre un réel retour d’expérience sur ces mesures de réduction.  


	7: 
	 Auto-evaluation: La Métropole de Lyon a formulé en novembre 2016 une demande de cas par cas auprès de l'Autorité Environnementale. La décision n°2016-ARA-DP-00160 précise que le projet d'aménagement de la ZAC du Favret n'est pas soumis à étude d'impact. Un second cas par cas relatif à la mise en compatibilité du plan local d'urbanisme et de l'habitat (PLU-H) de la métropole de Lyon (69) a été déposé. La MRAE décide que le projet de la ZAC du Favret ’est pas soumis à évaluation environnementale par décision n°2022-ARA-KKU-2803.Depuis la décision de 2016, le projet de la ZAC du Favret est passé de 300 à 250 logements, tout en préservant une part significative des espaces au patrimoine végétal intéressant (verger notamment) en créant un parc d'environ 6800m². La gestion des EP fait l'objet d'un dossier loi sur l'eau. Nous considérons donc que le projet ne doit pas faire l'objet d'une évaluation environnementale.
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